
Période de collecte : ☐  1er trimestre  ☐   2nd trimestre  ☐  3ème trimestre  ☐  4ème trimestre (cocher la période concernée)

Nom et prénom du déclarant : 

Nom et adresse de l'hébergement : 

Type d'hébergement : 

Dates du séjour

Tarif HT du 

séjour 

(a)

Nbre total 

de pers.

(b)

Nbre 

de nuits

(c)

Tarif nuitée

= (a)/(b)/(c)

Montant tarif 

taxe de séjour

= tarif nuitée x 5 %

(d)

Si montant

 TS ‹ à 4,60 €
appliquer le 

montant trouvé (d)

Nbre pers. 

assujetties

(e)

Montant total à 

collecter

(c) x (d) x (e)

Sous-total - page 1  : 

                                   ETAT RECAPITULATIF - Taxe de séjour 2024
                                                Hébergements en attente de classement et sans classement



Dates du séjour

Tarif HT 

du séjour 

(a)

Nbre total 

de pers.

(b)

Nbre 

de nuits

(c)

Tarif nuitée

= (a)/(b)/(c)

Montant tarif 

taxe de séjour

= tarif nuitée x 5 %

(d)

Si montant

 TS ‹ à 4,60 €
appliquer le 

montant trouvé (d)

Nbre pers. 

assujetties

(e)

Montant total à 

collecter

(c) x (d) x (e)

TOTAL page 1 + page 2 : 

Sous-total page 2 : 

Report sous-total page 1 : 

Document à adresser : par voie postale à : Régie de Recettes CABS Taxe de séjour - Office de Tourisme de la Baie de Somme - à l’attention de Denise PAES-COSME - 57/59 Entrepôt des 
Sels - Quai Lejoille - 80230 Saint-Valery-sur-Somme ou par mail : taxedesejour@ca-baiedesomme.fr accompagnée du formulaire de déclaration et du règlement correspondant, par 
chèque à l’ordre de "Régie de Recettes CABS Taxe de séjour". Règlement possible par virement bancaire vers le compte bancaire de la régie taxe de séjour 
IBAN : FR76 1007 1800 0000 0020 0376 922 / BIC : TRPUFRP1 - Contact : 06 49 11 33 65 - taxedesejour@ca-baiedesomme.fr






